
Date :
AnnéeMois Jour

595469 (0311)

TD Waterhouse
Déclaration relative aux

restrictions des prestations

Compte n°

MD

satisfait à toutes les dispositions du traité qui sont nécessaires pour bénéficier d'un taux réduit

des retenues, y compris les dispositions relatives aux restrictions des prestations, et tire le revenu au sens de l'article 894 du Code et du

règlement afférent à titre de propriétaire véritable.

TD Waterhouse Canada inc.

Signataire autorisé/Associé commandité

(Nom du titulaire du compte)

TD Waterhouse Canada Inc. est une filiale de La Banque Toronto-Dominion. TD Waterhouse - Membre Fonds canadien de protection des épargnants.
/ Le logo TD est les autres marques de commerce sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion ou d'une filiale en propriété exclusive au Canada et(ou) dans d'autres pays.
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